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Session ordinaire 2018-2019 
 

RB/CH P.V. AEECA 38 
 
 

Commission des Affaires étrangères et européennes, de la 
Coopération, de l'Immigration et de l'Asile 

 
Procès-verbal de la réunion du 12 juillet 2019 

 
Ordre du jour : 

 
1. Information par Madame la Ministre de la Coopération et de l'Action humanitaire sur 

ses récentes visites au Bangladesh et au Cap Vert 
  

2. Adoption des projets de procès-verbaux des réunions du 25 mars 2019, 17 juin 2019 
et 1er juillet 2019 
  

3. Divers 
- Participation à la Conférence interparlementaire sur les questions de l'asile et de 
l'immigration les 8 et 9 septembre 2019 à Helsinki (1M + 1O) 
  

* 
 

Présents : M. Marc Angel, M. Eugène Berger, Mme Djuna Bernard, M. Mars Di 
Bartolomeo, M. Gusty Graas, M. Jean-Marie Halsdorf, M. Fernand 
Kartheiser, M. Laurent Mosar, Mme Lydia Mutsch, Mme Lydie Polfer, M. 
Claude Wiseler 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 
 
Mme Diane Adehm, remplaçante de Mme Viviane Reding 
  
Mme Paulette Lenert, Ministre de la Coopération et de l'Action humanitaire 
M. Manuel Tonnar, Mme Marie-Anne Marx, Mme Anne Heniqui, Direction de 
la Coopération et de l’Action humanitaire 
  
M. Charles Goerens, Mme Tilly Metz, membres du Parlement européen 
  
Mme Rita Brors, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Tess Burton, Mme Stéphanie Empain, M. Paul Galles, Mme Viviane 
Reding, M. Marc Spautz, M. David Wagner 
  
M. Christophe Hansen, M. Nicolas Schmit, Mme Monica Semedo, Mme 
Isabel Wiseler-Santos Lima, membres du Parlement européen 

 
* 
 

Présidence : M. Marc Angel, Président de la Commission 
 
* 
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L’ordre du jour est complété de deux éléments : 

- Madame la Ministre informe également sur une récente visite technique au Sénégal, 
- Est ajouté comme point de l’ordre du jour la présentation du rapport annuel 2018 de 

la Coopération et de l’Action humanitaire. 
 

1. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. 
 
 
 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

Présentation du rapport annuel 2018 de la Coopération et de l’Action 
humanitaire 
 
Madame la Ministre présente brièvement le rapport annuel 2018 de la Coopération et 
de l’Action humanitaire1.  
 
L’aide publique au développement (APD) se chiffre à un total de 401,3 millions 
d’euros, ce qui correspond à 0,98% du RNB. Le Luxembourg est un des plus grands 
contributeurs en chiffres relatives avec les pays scandinaves et le Royaume-Uni. Au 
niveau mondial, l’APD est en baisse de 2,7%. 800 millions de personnes vivent dans 
la pauvreté extrême. Le Luxembourg maintiendra son but de dépenser environ 1% du 
RNB pour l’APD.  La stratégie de la coopération luxembourgeoise comporte plusieurs 
éléments, dont l’aide prioritaire aux personnes vulnérables, un ciblage géographique, 
la mise en cohérence des politiques de développement, la communication et 
l’évaluation de l’impact de l’aide au développement. 
 
Le rapport annuel 2018 détaille par ailleurs la contribution des différents départements 
ministériels à l’APD, la répartition sectorielle de l’aide, les programmes dans les sept 
pays partenaires privilégiés, l’aide aux autres pays partenaires et la coopération 
régionale transfrontalière (dont p. ex. l’Alliance Sahel à laquelle le Luxembourg a 
adhéré en mars 2018, la lutte contre les maladies transmissibles et le projet ACCIS 
sur la connectivité informatique). Sont également décrits la coopération avec les 
agences multilatérales et les 94 ONG agréées, ainsi que les projets de sensibilisation 
et d’éducation à la coopération au développement. 
 
Le volet de l’aide humanitaire se chiffre à 13% de l’APD. Selon la Ministre, les crises 
humanitaires sont souvent d’une envergure incroyable dont les effets se font sentir 
dans la durée. 75% de l’APD destinée à l’aide humanitaire sont dépensés pour des 
urgences. Dans les régions de crise persiste le problème des « générations perdues » 
vivant dans des camps sous des conditions souvent exécrables. 
 
Information par Madame la Ministre de la Coopération et de l'Action humanitaire 
sur ses récentes visites au Bangladesh, au Sénégal et au Cap Vert 
 
Les comptes-rendus de la Direction de la coopération au développement et de l’action 
humanitaire sur ces trois visites sont annexés au présent procès-verbal. 
 
Madame la Ministre met l’accent sur le soutien au Dr. Mukwege, Prix Nobel de la Paix, 
et ses projets d’aide aux femmes victimes de viols. Ce projet sera intégré au plan 
d’action de la Coopération luxembourgeoise. 
 
Par ailleurs, Madame la Ministre invite une délégation des membres de la commission 
à participer à une visite au Laos qui aura lieu en septembre 2019. La commission 
accepte l’invitation sous réserve de l’accord du Bureau de la Chambre des Députés. 
 
 

                                                      
1 Le rapport est accessible au site internet de la Direction de la Coopération et de l’Action humanitaire : 
http://www.cooperation.lu/2018/fr/651/%C3%89volution-de-l%E2%80%99aide-publique-au-
d%C3%A9veloppement-en-2018 

http://www.cooperation.lu/2018/fr/651/%C3%89volution-de-l%E2%80%99aide-publique-au-d%C3%A9veloppement-en-2018
http://www.cooperation.lu/2018/fr/651/%C3%89volution-de-l%E2%80%99aide-publique-au-d%C3%A9veloppement-en-2018
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Débat 
 
Madame la Ministre répond aux questions posées par les membres de la commission. 
Les éléments suivants peuvent en être retenus. 
 
La coordination en matière d’aide humanitaire se fait par le biais des agences des 
Nations Unies. La gestion des camps est également un défi en matière de 
technologie, en ce sens qu’il importe d’enregistrer la population (p. ex. en prenant des 
empreintes digitales). 
 
L’approche « pays » (entamée avec le Cap Vert) et la programmation conjointe avec 
l’Union européenne seront développées à l’avenir. Il est difficile d’évaluer la situation 
politique au Bangladesh et au Myanmar. Un rapport de l’Union européenne sur le 
Myanmar sera bientôt publié.  
 
Vu la stratégie de la Chine en Afrique, il devient de plus en plus important de 
développer une politique commune de l’Union européenne pour faire couler les 
valeurs de l’UE dans la politique de coopération au développement. 
 
Le projet du Dr. Mukwege ne se limite pas à l’aspect médical, mais comprend un 
vaste élément d’éducation et de prévention. 
 
Le choix des pays partenaires privilégiés répond à des critères historiques, 
géographiques et pragmatiques pour mieux cibler l’aide et augmenter ainsi le poids de 
la Coopération luxembourgeoise. 
 

 3. Adoption des projets de procès-verbaux des réunions du 25 mars 2019, 17 juin 
2019 et 1er juillet 2019 
 
Les projets de procès-verbaux sont adoptés. 

  
4. Divers 

 
Le Bureau de la Chambre des Députés a autorisé la participation d’un membre de la 
majorité et d’un membre de l’opposition à la Conférence interparlementaire sur les 
questions de l'asile et de l'immigration les 8 et 9 septembre 2019 à Helsinki. Les 
informations détaillées seront transmises aux membres de la commission. 

 
 

Luxembourg, le 12 juillet 2019 
 

La Secrétaire-administrateure, 
Rita Brors 

Le Président de la Commission des Affaires étrangères 
et européennes, de la Coopération, de l'Immigration et 

de l'Asile, 
Marc Angel 
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